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5améliorer la qualité écologique des cours

d'eau et des milieux naturels associés

et/ou qui s'inscrivent dans une politique

de développement durable.

Son action

Elle apporte son concours financier à la 

réalisation d’ouvrages à hauteur de :

• 20 % du coût HT des travaux pour les

ouvrages de dépollution des eaux

• 25 % du coût HT des travaux pour la

protection des lieux habités contre les

inondations dans le cadre du contrat

de plan État-Région .

Comme par le passé, la Région Île-de-

France prend part aujourd'hui à l'actuali-

sation de l'étude de l'assainissement en

zone centrale d'Île-de-France, réalisée en

1997 et qui a décliné les grandes orienta-

tions de l'assainissement de l'aggloméra-

tion parisienne à l'horizon 2015.

Les Grands lacs de Seine
(IIBRBS)

L'Institution interdépartementale des

barrages-réservoirs du bassin de la Seine

(IIBRBS), appelée les Grands lacs de Seine

a été créée par un arrêté ministériel le 

16 juin 1969. Elle regroupe les départe-

ments de Paris, des Hauts-de-Seine, de la

Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

C'est un établissement public à caractère

administratif avec une double mission :

soutenir les ressources en eau et atténuer

l'effet des crues.

L’exploitation des barrages-réservoirs à

l’amont de Paris par les Grands lacs de

Seine permet d’assurer un débit suffisant

dans les cours d’eau pour préserver les

différentes fonctions de l’eau (vie biolo-

gique, alimentation en eau potable, navi-

gation, irrigation…).

Par ailleurs, les lacs réservoirs améliorent

la protection contre les crues de 

l’ensemble des zones situées à l’aval des

ouvrages : en cas de crue, les prélève-

ments d’eau dans les rivières sont 

augmentés en vue d’écrêter les débits

excédentaires. L’eau est stockée et resti-

tuée progressivement.

L'État

La loi de 1964 a posé les bases d'une ges-

tion de l'eau très décentralisée. Mais la

politique de l’eau se décide aussi au

niveau européen et les directives euro-

péennes servent de cadre à l'élaboration

des lois et règlements nationaux.

En France, la police de l'eau reste l’une des

prérogatives de l'État. Bien que transfé-

rées au Ministère chargé de l'environne-

ment par décret du 29 novembre 1976,

les missions de police de l'eau sont assu-

rées sous la responsabilité des préfets de

départements.

La DIREN : Direction régionale 

de l'environnement

La DIREN est un service déconcentré du

Ministère  en charge de l’environnement.

Sous l'autorité du Préfet de Région, elle

définit au niveau régional la politique de

l'État dans le domaine de l'environne-

ment. Ses missions :
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